
 
 
 

 

POLE RESSOURCES FINANCIERES             METZ, LE 28 OCTOBRE 2010 
      ET COMMANDE PUBLIQUE 
 

01 
 

RAPPORT AU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
 

OBJET  : Etat n° 7 de régularisation des décisions modificatives 
 du Budget Principal et des Budgets Annexes. 
 
 
 
  En ce qui concerne le Budget Principal, cet état n° 7 présente un 
total général de 49 152,41 € se décomposant comme suit :  
 
- Une section d’investissement d’un montant de 49 152,41 € ; 
- Une section de fonctionnement équilibrée en dépenses et en recettes à 0 €. 
 
  S’agissant de la section d’investissement, les principaux 
mouvements concernent le financement des travaux de remise en état d’un 
parking, à partir de la réduction de trois lignes de charges générales (39 800 €), 
ainsi que le financement d’équipements micro-informatiques et de serveurs par 
des transferts internes au pôle concerné (51 000 € et 15 000 €). 
 
  Les mouvements proposés s’agissant de la section de 
fonctionnement consistent en des ajustements d’imputation de crédits pour 
deux manifestations : la Nuit Blanche d’une part, qui nécessite un mouvement 
de transfert en subvention du montant nécessaire pour payer les associations 
participantes, à partir d’une inscription initiale en « fêtes et cérémonies » 
(143 600 €) et le Marathon d’autre part, afin de régler diverses prestations, par 
le biais de la réduction d’une ligne globale de subvention du pôle concerné 
(20 775 €). 

 
  En ce qui concerne les Budgets Annexes, cet état présente une 
opération unique pour le Budget Annexe des Eaux, à savoir l’abondement de 
10 000 € d’une ligne de « travaux de connexion au réseau ». 
 
 Les motions sont en conséquence. 
 
 
 
 
           .../... 
 



POLE RESSOURCES FINANCIERES

SERVICE FINANCES

PROSPECTIVE BUDGET ET FINANCEMENT

Le Conseil Municipal,

La Commission des Finances et Affaires Economiques entendue,

Vu le projet de l'état n° 7 de régularisation des décisions modificatives du Budget Principal présenté

par le Maire pour l'exercice 2010,

ADOPTE ET VOTE ledit état n° 7 de régularisation des décisions modificatives arrêté comme suit :

     SECTION D'INVESTISSEMENT

    RECETTES

    Mouvements positifs réels 117 641,41 0,00

    Mouvements positifs d'ordre 0,00 0,00

    Mouvements négatifs réels -68 489,00 0,00

    Mouvements négatifs d'ordre 0,00 0,00

    Autofinancement 0,00 49 152,41

Totaux : 49 152,41 49 152,41

    SECTION DE FONCTIONNEMENT

     RECETTES

   Mouvements positifs réels 172 575,00 0,00

   Mouvements positifs d'ordre 0,00 0,00

   Mouvements négatifs réels -221 727,41 0,00

   Mouvements négatifs d'ordre 0,00 0,00

   Autofinancement 49 152,41 0,00

Totaux : 0,00 0,00

             

    Totaux généraux : 49 152,41 49 152,41

   dont détail ci-annexé :

 Pour le Maire,

     l'Adjointe Déléguée,

Anne FRITSCH-RENARD.

ET COMMANDE PUBLIQUE

      METZ, le 28 octobre 2010

             DEPENSES

            DEPENSES

EXERCICE 2010

ETAT N° 7 DE REGULARISATION DES DECISIONS MODIFICATIVES

OCTOBRE 2010

MOTION - BUDGET PRINCIPAL



10 - VILLE DE METZ

        01 - BUDGET PRINCIPAL OCTOBRE 2010

SECTION INVESTISSEMENT

RECETTES

CHAP. 021 - VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 49 152,41

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 49 152,41

DEPENSES

CHAP. 20 - IMMOBILISATINS INCORPORELLES -63 400,00

CHAP. 21 - IMMOBILISATIONS CORPORELLES 114 089,00

CHAP. 23 - IMMOBILISATIONS EN COURS -1 536,59

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 49 152,41

SECTION FONCTIONNEMENT

DEPENSES

CHAP. 011 - CHARGES A CARACTERE GENERAL -169 662,41

CHAP. 023 - VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 49 152,41

CHAP. 65 - AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 116 085,00

CHAP. 67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES 4 425,00

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 0,00



10 - VILLE DE METZ

        01 - BUDGET PRINCIPAL OCTOBRE 2010

SECTION INVESTISSEMENT

RECETTES

CHAP. 021 - VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

021 01 021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 49 152,41

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 49 152,41

DEPENSES

CHAP. 20 - IMMOBILISATINS INCORPORELLES

20 020 205 CONCESSIONS ET DROITS SIMILAIRES,BREVETS -63 400,00

CHAP. 21 - IMMOBILISATIONS CORPORELLES

21 020 2183 MATERIEL DE BUREAU ET MAT. INFORMATIQUE 66 615,00

21 020 2188 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 5 000,00

21 120 2188 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 1 746,00

21 2130 2188 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 53,00

21 255 2184 MOBILIER 75,00

21 412 2128 AUTRES AGENCTS ET AMENAGTS DE TERRAINS 39 800,00

21 4132 2188 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 800,00

114 089,00

CHAP. 23 - IMMOBILISATIONS EN COURS

23 020 2313 CONSTRUCTIONS -615,00

23 2130 2313 CONSTRUCTIONS -128,00

23 411 2313 CONSTRUCTIONS -793,59

-1 536,59

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 49 152,41



SECTION FONCTIONNEMENT

DEPENSES

CHAP. 011 - CHARGES A CARACTERE GENERAL

011 020 60628 AUTRES FOURNITURES NON STOCKEES -20 000,00

011 020 616 PRIMES D'ASSURANCES -9 800,00

011 020 6232 FETES ET CEREMONIES -10 000,00

011 020 6262 FRAIS DE TELECOMMUNICATIONS -5 000,00

011 0201 6355 TAXES ET IMPOTS SUR LES VEHICULES -30,00

011 23 6232 FETES ET CEREMONIES 3 470,00

011 33 6232 FETES ET CEREMONIES -140 600,00

011 411 6283 FRAIS DE NETTOYAGE DES LOCAUX -952,41

011 4133 60628 AUTRES FOURNITURES NON STOCKEES -800,00

011 415 6135 LOCATIONS MOBILIERES 7 825,00

011 415 6238 DIVERS 3 765,00

011 415 6282 FRAIS GARDIENNAGE (EGLISE FORETS BOIS) 4 760,00

011 422 61558 AUTRES BIENS MOBILIERS 1 000,00

011 810 60632 FOURNITURES DE PETIT EQUIPEMENT -2 600,00

011 91 60611 EAU ET ASSAINISSEMENT -700,00

-169 662,41

CHAP. 023 - VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT

023 01 023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 49 152,41

CHAP. 65 - AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE

65 0201 658 CHARGES DIVERSES DE LA GESTION COURANTE 30,00

65 23 6574 SUBV.FONCT.ASSOC.ET AUTRES PERS.DROIT PRIVE -3 470,00

65 33 6574 SUBV.FONCT.ASSOC.ET AUTRES PERS.DROIT PRIVE 143 600,00

65 415 6574 SUBV.FONCT.ASSOC.ET AUTRES PERS.DROIT PRIVE -20 775,00

65 422 6574 SUBV.FONCT.ASSOC.ET AUTRES PERS.DROIT PRIVE -4 000,00

65 91 651 REDEV.CONCESS.BREVETS,LICENCES,PROCEDES 700,00

116 085,00

CHAP. 67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES

67 415 6714 BOURSES ET PRIX 4 425,00

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 0,00



POLE RESSOURCES FINANCIERES  METZ, le 28 octobre 2010

PROSPECTIVE BUDGET ET FINANCEMENT

Le Conseil Municipal,

La Commission des Finances et Affaires Economiques entendue,

Vu le projet de l'état n° 7 de régularisation des décisions modificatives du Budget Annexe des Eaux

présenté par le Maire pour l'exercice 2010,

             SECTION D'INVESTISSEMENT

       RECETTES

             Mouvements positifs réels 10 000,00 0,00

             Mouvements positifs d'ordre 0,00 0,00

             Mouvements négatifs réels -10 000,00 0,00

             Mouvements négatifs d'ordre 0,00 0,00

             Autofinancement 0,00 0,00

Totaux : 0,00 0,00

            SECTION DE FONCTIONNEMENT

       RECETTES

            Mouvements positifs réels 0,00 0,00

            Mouvements positifs d'ordre 0,00 0,00

            Mouvements négatifs réels 0,00 0,00

            Mouvements négatifs d'ordre 0,00 0,00

            Autofinancement 0,00 0,00

Totaux : 0,00 0,00

Totaux généraux : 0,00 0,00

           dont détail ci-annexé :

Anne FRITSCH-RENARD.

MOTION - BUDGET ANNEXE DES EAUX

ET COMMANDE PUBLIQUE

SERVICE FINANCES

  Pour le Maire,

  l'Adjointe Déléguée,

         DEPENSES

         DEPENSES

ADOPTE ET VOTE ledit état n° 7 de régularisation des décisions modificatives arrêté comme suit :

EXERCICE 2010

ETAT N° 7 DE REGULARISATION DES DECISIONS MODIFICATIVES

OCTOBRE 2010



10 - VILLE DE METZ

        13 - BUDGET ANNEXE DES EAUX OCTOBRE 2010

SECTION D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

CHAP. 20 - IMMOBILISATIONS INCORPORELLES -10 000,00

CHAP. 23 - IMMOBILISATIONS EN COURS 10 000,00

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 0,00



10 - VILLE DE METZ

        13 - BUDGET ANNEXE DES EAUX OCTOBRE 2010

SECTION D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

CHAP. 20 - IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

20 2031 FRAIS D'ETUDES -10 000,00

CHAP. 23 - IMMOBILISATIONS EN COURS

23 2315 INSTALLATIONS, MAT. ET OUTILLAGE TECHNIQUES 10 000,00

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 0,00




